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— 64 -
rögiments de ligne, et 10 bataillons de chasseurs. Le rögiment a trois bataillons.
Le bataillon est d'environ un millier d'hommes. La cavalerie se compose de 8

rögiments de la garde, 40 de la ligne, 12 de landwehr; le regiment a 4 escadrons.
L'artillerie compte une brigade de la garde et 8 des corps d'armöe; Ia brigade a
12 batteries, la batterie a 8 bouches ä feu. Les pionniers comptent 36 compagnies,
ä 280 hommes par compagnie sur pied de guerre. L'effectif total de l'armöe est,
sur pied de guerre, de 350,000 hommes (nombres ronds), se repartissant comme
suit: 255 mille d'infanterie, 35 mille de cavalerie, 40 mille d'artillerie; pionniers,
train, etc. 20 mille, avec 860 bouches ä feu. Sur pied de paix, l'effectif est de 190
mille hommes. Avec la landwehr, la force totale de Tarmee se monterait ä 600

mille hommes.

Italie. — Un decret du 24 janvier 1861 vient de reorganiser l'infanterie piemontaise

sur un nouveau pied et d'en augmenter les cadres d'une maniere notable.
L'infanterie se composait jusqu'ä present de 56 regiments dont 4 de grenadiers.

34 d'entr'eux avaient 4 bataillons, les autres n'en comptaient que 3. Chaque bataillon
ötait formö de 4 compagnies ; il y avait en outre pour le rögiment, un depöt de
2 compagnies. L'infanterie donnait ainsi un total de 930 compagnies, dont l'effectif
pouvait aller jusqu'ä 150 hommes, ce qui faisait un nombre total de 138,000
combattants.

Voici, d'apres une feuille italienne, les changements qu'ordonne le nouveau decret:
Chaque regiment ne sera plus forme que de 3 bataillons ; les 34 quatriemes

bataillons existants formeront le noyau de 12 nouveaux rögiments, dont 2 de grenadiers.
II y aura, comme en France, 3 bataillons actifs; seulement les döpöts, au lieu

d'ötre d'un bataillon, ne seront que de 3 compagnies par regiment.
Le bataillon sera successivement augmentö d'une 5° et d'une 6« compagnie, ce

qui le mettra sur le möme pied qu'en France. On aura ainsi, pour l'infanterie, 62

rögiments de ligne et 6 regiments de grenadiers ; en tout, 204 bataillons et 68

depöts soit 1428 compagnies, pouvant contenir 214,000 combattants.

Coinmunicalion du Comite central de la Societe militaire federale.

I. Le jury nommö en 1858, ä propos de la lro question du concours de la dite
annöe, sur YAmelioration des armes de guerre en Suisse, vient de prösenter son

rapport au Comitö central. II a eu ä examiner deux mömoires, ä chacun desquels
il a accorde un accessit de fr. 100.

Les auteurs de ces memoires se sont trouve ötre, MM. capitaine Heinrich Gallati,
k Mollis, canton de Glaris, et lieutenant Rod. Schmidt, ä Bäle, auxquels le montant

de ce prix a ete transmis par notre tresorier.

II. M. le lieutenant-colonel Gerbex, de Fribourg, ayant decline le mandat qui lui
avait ötö offert comme membre du jury d'examen pour la lrc question du concours
1861, a öte remplacö dans ces fonctions par M. le commandant Jules Roguin, ä

Yverdon (Vaud), qui a aeeeptö sa nomination.

III. Les archives et les comptes de la Sociötö ont ötö expediös au nouveau Comitö
central du Tessin, qui ä dater de ce jour, prend en mains Tadministration de la
Sociötö. — Les Communications y relatives devront ötre adressees ä son secretaire,
M. le commandant Rei'oldingen, k Lugano.

Geneve, 26 fevrier 1861. Le vice-president,
E. Gautier, lieut.-col.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE-S1MMEN, CITE-DERRIERE, 3.


	Communication du Comité central de la Société militaire fédérale

